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AVIS du 14 décembre 2007 

 
Vu l’avenant N° 3 du 16 novembre 2004 à l’accord du 20 décembre 1994 relatif à la formation 
professionnelle, qui précise que la période de professionnalisation a notamment pour objet de 
permettre à son bénéficiaire de participer à une action de formation dont l’objectif est défini par la 
CPNEFP de la branche professionnelle, et vu l’accord du 18 Avril 2006 spécifique aux fabricants de 
végétaux prêts à l’emploi,  
la CPNEFP de l’Expédition - Exportation de Fruits et Légumes, réunie le 14 décembre 2007 a pris la 
décision suivante : 
 

1. Peuvent être préparés dans le cadre de la période de professionnalisation les permis poids 
lourds et CACES aux conditions suivantes: 

 
 

 
Formations 

 

 
Durées minimales 

 
Forfait  

 
Permis A  40 h 25 € / heure / stagiaire 
Permis B 40 h 25 € / heure /stagiaire 
Permis C 105 h 25 € / heure /stagiaire 
Permis  E (C) 105 h 25 € / heure /stagiaire 
Permis C + E(C) 175 h 25 € / heure /stagiaire 

 

CACES 

2 jours augmentés 
du temps nécessaire 
à l’Examen dans le 

respect des 
référentiels de la 

CNAMTS 

25 € / heure /stagiaire 

 
Dans la limite des coûts réels. 
 
2. Peuvent être préparées dans le cadre de la période de professionnalisation les formations : 
- qualité alimentaire et itinéraire technique du produit, hygiène et sécurité alimentaires, 

traçabilité.  
pour une durée minimum de 28 heures, et un coût de 35 euros/heure dans la limite des coûts 
réels. 
 
La CPNEFP demande à Intergros de réaliser un état des lieux semestriel de ces formations afin 
de pouvoir ajuster, si nécessaire, le forfait horaire et de préciser, le cas échéant, les contenus de 
formation. 
 

Cet avis a été voté à l’unanimité des présents.  
 

Fait à Paris, le 14 décembre 2007 
 
 
Le Président, - CFE-CGC  La Vice-Présidente, ANEEFEL 
Gérard Perrin        Marie-Claude Paret 


